
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

ET DES CALENDRIERS 
 

Procès-verbal N°25 du 02 janvier 2026 
 
Réunion du vendredi 02 janvier 2026 
A 14 heures 00 
Lieu : Siège du D. E. F. 
 
Président de séance : M. Bernard MOUILLARD. 
 
Membres présents :  
Mme Sylvie SANSON.   
MM. Patrice LECHER (co-responsable du pôle sportif) – Jean-Pierre LEVAVASSEUR – Yoann MARY – Gérard 
SCHALEBROODT.  
 
Membres excusés 
M. Bruno FARINA – Nassim GUILLANE – Benoît RAVON  
 
RECOURS 
La commission ordonne l’exécution provisoire des sanctions prises lors de la présente réunion.  
Les présentes décisions de la commission Départementale de Gestion des Compétitions sont susceptibles de 
recours devant la Commission Départementale d’Appel du District de l’Eure de Football dans un délai de SEPT 
(7) jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, dans le respect des 
dispositions définies par l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

****** 

ADOPTION DES P.V  

• Réunion plénière N°24 – PV du 19/12/2025 – publié sur Internet le 22/12/2025  
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

****** 

VOEUX 
Le Président de séance Bernard MOUILLARD et les membres de la Commission s’associent pour souhaiter une 
très belle année 2026 à tous les membres du DEF, ses élus, ses salariés, ses bénévoles ainsi qu’à tous les 
footballeurs, jeunes et moins jeunes, éducateurs, arbitres, dirigeants des clubs, supporters et leur entourage. 
Nous espérons tant cette nouvelle année soit placée sous le signe du plaisir de jouer, de la sérénité, du respect 
et du fair-play. 
 

****** 



 
CLASSIFICATION DES TERRAINS (Rappel) 
Circulaire 2025-08 Terrains et Installations sportives- Classement et règlementation de compétitions 
Rappel règlementaire 
 
La Commission Fédérale des Règlements et Contentieux (CFRC) dans une décision du 10 mars 2025 rappelle 
que : 

- Les terrains et installations sportives utilisés lors des compétitions organisées ou autorisées par la FFF, 
la LPF, les Ligues Régionales, les Districts ou les clubs doivent satisfaire aux dispositions légales et 
règlementaires en vigueur, ainsi qu’aux exigences du Règlement Fédéral des Terrains et Installations 
Sportives de la FFF. 

Article2.2 Les compétitions organisées par les différentes instances du football ne peuvent se dérouler que sur 
des installations classées. ￼ 
 
Il appartient à l’instance organisatrice des compétitions de définir, dans ses Règlements des compétitions, le 
niveau de classement des installations et/ou éclairages sur lesquels se déroulent lesdites compétitions, 
l’engagement des équipes étant subordonné à la disposition d’une installation classée au niveau 
correspondant. 
 
Dérogation 
« Lorsque les installations sportives, déclarées par le club en début de saison au moment de l’engagement, 
voient leur classement expirer après le 1er septembre de la saison en cours, le club peut continuer à évoluer 
régulièrement sur ces installations sportives jusqu’au terme de la saison en cours si une confirmation de 
classement a bien été demandé pour l’installation concernée et qu’aucune non-conformité majeure n’ait été 
notifiée ». 
 

****** 
HOMOLOGATION DES RENCONTRES 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 14 décembre 2025 
sauf celles relevant d’une procédure en cours 
 
Rappel des rencontres sous couverture de procédures. 
Commission Départementale de Discipline 
- Seniors D3 Gr A du 02-11-2025 Match n° 54005013 : FC DU ROUMOIS NORD 1 / SC BERNAY 1  
- U15 D1 Gr unique du 08-11-2025 Match n° 55120872 : FC SERQUIGNY NASSANDRES 1 / US CANTON 
THIBERVILLE 1   
- Seniors D2 Gr A du 09-11-2025 Match n° 54008040 : FC PAYS DU NEUBOURG 2 / AS ROUTOT 1  
- U18 D1 Gr A du 15-11-2025. Match n° 55120561 : FC SERQUIGNY NASSANDRES 21 / FC SEINE EURE 21  
- Coupe MANDLE Gr unique du 16-11-2025 Match n° 55049025 : FC AVRAIS NONANCOURT 1 / SC BERNAY 1  
- U18 D2 Gr A du 22-11-2025. Match n° 55120620 : AS ROUTOT 21 / FC DU ROUMOIS NORD 21  
- U18 D3 Gr C du 22-11-2025. Match n° 55120681 : FAC ALIZAY 21 / FC SEINE EURE 24 
- Seniors D2 Gr A du 30-11-2025 Match n° 54008052 : AC BEUZEVILLE 1 / US BARROISE 1  
- Critérium du matin Lc/Net Gr C du 30-11-2025. Match n° 54006654 : FC EURE MADRIE SEINE 31 / EVREUX FC 
27 31 
- U18 D1 Gr A du 06-12-2025. Match n° 55120583 : FC EURE MADRIE SEINE 21 / LA CROIX VALLEE D’EURE 21 
- Seniors D2 Gr B du 07-12-2025 Match n° 54004844 : ES NORMANVILLE 2 / RC LERY 1  
- U13 D4 Gr I du 13-12-2025. Match n° 55122070 : PACY MENILLES RC 2 / GRPT ACMIE 4 
- U13 D2 Gr A du 13-12-2025. Match n° 55121741 : VERNEUIL S. 1 / FC VAL DE REUIL 3 
 
Commission Départementale de Gestion des Compétitions et des Calendriers 
- U13 D3 Gr B du 06-12-2025. Match n° 55121884 : CA PT AUDEMER 2 / ES VALLEE DE L’OISON 1 
- Seniors D2 Gr B du 07-12-2025 Match n° 54004844 : ES NORMANVILLE 2 / RC LERY 1  
- Coupe A. MANDLE du 14-12-2025 Match n° 55219709 : AS DU VIEVRE 1 / FC IGOVILLE 1 
- Critérium super vétérans a 8 du 14-12-2025 Match n° 55214819 : ES VALLEE DE L’OISON 32 / SPN VERNON 32 



 
 

****** 

AFFAIRES COURANTES 
 

• Commission Départementale des Règlements et Contentieux  
La Commission, Prend note des décisions de la CDRC et fait application des décisions :  
 
– PV n° 08 du 17-12-2025 
- U13 D4 Gr I du 08-11-2025. Match n° 55122072 : FC GARENNES BUEIL CB 3 / CF DOUAINS 1 
- Coupe du matin L. BOLAND du 16-11-2025. Match n° 54013135 : SC THIBERVILLE 31 / AS DU VIEVRE 31 
- U18 D3 Gr C du 22-11-2025. Match n° 55120681 : FAC ALIZAY 21 / FC SEINE EURE 24 
- U15 D1 Gr B du 06-12-2025. Match n° 55120882 : GRPT ACMIE 1 / EVREUX FC 27 2 
- Seniors D1 Gr Unique du 07-12-2025 Match n° 54004326 : US RUGLES LYRE 1 / EVREUX FC 27 2  
 

***** 
UTILISATION DE LA FMI  
Non transmission dans les délais réglementaires :  
Match n°54004842 Championnat seniors D2 Gr B 
La commission Inflige au club du FC GISORS VN 27 l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54006394 Championnat seniors D3 Gr A 
La commission Inflige au club de l’AS ROUTOT l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55120623 Championnat U18 D2 Gr A 
La commission Inflige au club de ST SEBASTIEN F l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55120881 Championnat U15 D1 Gr B 
La commission Inflige au club de ST SEBASTIEN F l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121347 Championnat U13 D3 Gr F 
La commission Inflige au club du FC EURE MADRIE SEINE l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Non utilisation le jour de la rencontre :  
Match n°54006504 Critérium du matin Lc/Net Gr B 
La commission Inflige au club du FC DU ROUMOIS NORD l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54006507 Critérium du matin Lc/Net Gr B 
La commission Inflige au club de l’ES VALLEE DE L’OISON l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54550563 Critérium séniors féminin à 8 Gr A 
Considérant les déclarations du club de ST MARCEL F quant à l’impossibilité pour le club recevant de faire une 
FMI  
La commission prend note et décide : 
De ne pas infliger d’amende au club du FC GISORS VN 27 
 
Match n°55120682 Championnat U18 D3 Gr C 
La commission Inflige au club de l’AS DE VESLY l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 



Match n°55120684 Championnat U18 D3 Gr C 
La commission Inflige au club du FC SEINE EURE l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121086 Championnat U15 D3 Gr B 
La commission Inflige au club du FC SERQUIGNY NASSANDRES l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121258 Championnat U15 D3 Gr E 
La commission Inflige au club du GRPT ACMIE l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54827709 Critérium U15 féminin à 8 Gr O 
La commission Inflige au club du FC VAL DE REUIL l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121707 Championnat U13 D1 Gr B 
La commission Inflige au club du FC GISORS VN 27 l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121766 Championnat U13 D3 Gr B 
Considérant les déclarations du club de l’ES NORMANVILLE quant à l’impossibilité de transmettre la FMI par le 
canal habituel 
Considérant les photos transmises par ce même club 
La commission prend note et décide : 
De ne pas infliger d’amende au club de l’ES NORMANVILLE  
 
Match n°55121882 Championnat U13 D3 Gr B 
Considérant les déclarations du club du FC SERQUIGNY NASSANDRES quant à l’impossibilité d’utilisation de la 
FMI par le canal habituel liée au sous classement d’un ou plusieurs assujettis 
Considérant la décision prise par le Comité de direction (voir PV n°7 du 14-11-2025) 
La commission prend note et décide : 
De ne pas infliger d’amende au club du FC SERQUIGNY NASSANDRES  
 
Match n°55121996 Championnat U13 D3 Gr C 
La commission Inflige au club du RC LERY l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement débitée 
sur le compte du club. 
 
Match n°55122065 Championnat U13 D3 Gr I 
La commission Inflige au club de PACY MENILLES RC l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55122207 Championnat U13 D3 Gr J 
La commission Inflige au club de GARENNES BUIEIL CB l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54199752 Championnat seniors D4 Gr A 
La commission Inflige au club de l’AS MANNEVILLE S. MARS l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54006504 Critérium du matin Lc/Net Gr B 
La commission Inflige au club du CS BEAUMONT l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54006506 Critérium du matin Lc/Net Gr B 
Considérant les déclarations du club du SC THIBERVILLE quant à l’impossibilité de préparer la FMI par le canal 
habituel 



Considérant les photos transmises par ce même club 
La commission prend note et décide : 
De ne pas infliger d’amende au club du SC THIBERVILLE  
 
Match n°54550583 Critérium séniors féminin à 8 Gr B 
La commission Inflige au club du FC ILLIERS L’EVEQUE l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54827937 Critérium U18 féminin à 8 Gr unique 
La commission Inflige au club du FC GISORS VN 27 l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54827712 Critérium U15 féminin à 8 Gr unique 
La commission Inflige au club du FC DE MADRIE l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121887 Championnat U13 D3 Gr B 
La commission Inflige au club du FC SERQUIGNY NASSANDRES l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55122028 Championnat U13 D3 Gr D 
La commission Inflige au club du FC GISORS VN 27 l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55121726 Championnat U13 D4 Gr C 
La commission Inflige au club du FC DU GROS THEIL l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 

***** 
COURRIER CLUB 
Courriel des clubs du FC PLATEAU NORD AVIRON et de LA CROIX VALLEE D’EURE du 08 décembre 2025 
concernant la rencontre non jouée de par la décision de l’arbitre de la rencontre moins de 3 heures avant le 
début de celle-ci. 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
Considérant l’article 8 bis : Terrains impraticables du règlement des compétitions qui précise en son alinéa b : 
- b) Arrêtés municipaux communiqués après le vendredi 17 heures : 
 
Considérant également : 
- L’alinéa b.1. Match aller/retour, en phase et coupes 
 Il est précisé que tout arrêté transmis moins de 3 heures avant le match concerné ne pourra être retenu, les 
équipes et officiels devront alors se déplacer et une feuille de match devra être établie 
 
La commission décide : 

- Application de l’amende pour : 
Non-respect de l’obligation d’effectuer une feuille de match et le contrôle de la présence d’au moins HUIT (8) 
joueurs présents de chaque équipe assortie d’une amende de 51€ pour chacun des deux clubs  
 
De plus la commission applique la règlementation concernant les compétitions en plusieurs phases et coupe du 
DEF qui précise que dans le cas d’un terrain impraticable par décision de l’arbitre le match initial est inversé. 
 Le match aura lieu le 25 janvier 2026 sur les installations du club de FC PLATEAU NORD AVIRON 
 
54827655 – Critérium féminin U18 à 8 Groupe unique du 06-12-2025 US ANDELLE 1 – USVF 1 
 
Courriel du club de l’USVF du 5 décembre à 17h40 concernant l’impossibilité de se déplacer sur les installations 
du club de l’US ANDELLE par manque d’effectifs et demandant le report de la rencontre au 10-01-2026, 



Courriel de club de l’US ANDELLE du 6 décembre 2025 à 12h43 concernant la demande du club de l’USVF de 
reporter la rencontre. 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
Article 5.B Conséquences des forfaits et matches perdus par pénalité 
 
Dispositions applicables concernant les forfaits après le vendredi à 17 heures :  
Pour les forfaits sur le terrain, (soit après le vendredi 17 heures), et afin d’éviter de faire déplacer inutilement 
des équipes et des officiels, il est appliqué la même procédure que celle relative aux arrêtés municipaux (§ 
article : 8bis.B. b), soit :  
Obligation du club recevant :  
- Afin de permettre au(x) club(s) visiteur(s) et aux officiels de prendre toutes leurs dispositions, il appartiendra 
au club auteur du forfait, au moins 3 heures avant le début de la rencontre d’informer directement le (ou les) 
club(s) concernés ainsi que le District et la CDA du forfait en lui communiquant, obligatoirement par courrier 
électronique envoyé de l’adresse officielle du club (domaine « lfnfoot.com »), telle qu’apparaissant 
obligatoirement dans l’application « Footclubs » (cf. article 4 des présents Règlements Généraux), un message 
l’informant du forfait décrivant les rencontres et équipes concernées. 
 
Considérant que le club de l’USVF ne s’est pas mis en conformité avec l’obligation d’effectuer une demande de 
changement de date sur l’application footclubs, 
 
La commission décide : 
 
De considérer le club de l’USVF 1 forfait non déclaré sur la rencontre précitée (1er forfait). 
Donne match perdu par forfait au club de l’USVF sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier le club 
de l’US ANDELLE 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’USVF l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement débitée sur le compte du 
club.  
 
54827658 – Critérium féminin U18 à 8 Groupe unique du 06-12-2025 FC SEINE EURE 1 – FC GISORS VN 27 1  
 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier  
Considérant les déclarations de l’arbitre officiel de la rencontre qui précise : 
« Mot de passe tablette pour FC Gisors Vexin 27 non utilisable et absence de feuille de match papier du club 
recevant (FC SEINE EURE) » 

❖ Considérant les dispositions de l’article 13 « Feuilles d’Arbitrage » du règlement des compétitions du DEF qui 
précise en son alinéa  
« Procédures d’exception »,  
« Compétitions soumises à la F.M.I. :  
A titre exceptionnel, en cas d’impossibilité d’utiliser la F.M.I. le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une 
feuille de match papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la F.M.I. sera examiné par 
la Commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match par 
pénalité ». 

Considérant que l’arbitre déclare dans son rapport qu’il lui a été impossible de faire le contrôle des licences 
conformément au protocole en vigueur, 
Considérant que dans son rapport l’arbitre donne les raisons concernant le fait que le club du FC GISORS VN 27 
ne pouvait pas se connecter à la FMI du jour, 
 
La Commission décide : 

- Application de l’amende pour : 
Non-respect de l’obligation d’effectuer une feuille de match et le contrôle de la présence d’au moins HUIT (8) 
joueuses présentes de chaque équipe assortie d’une amende de 51€ pour chacun des deux clubs  
 
De geler la rencontre compte tenu du peu d’incidence de celle-ci sur les classements 
 



***** 
FORFAITS DECLARES 
55219710 – Coupe A. MANDLE du 14/12/2025 CHARLEVAL FC 1 – FC PLATEAU NORD AVIRON 1  
Forfait du FC PLATEAU NORD AVIRON 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC PLATEAU NORD AVIRON sur le score de 3 à 0 pour en faire 
bénéficier le club de CHARLEVAL FC 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC PLATEAU NORD AVIRON l’amende figurant à l’annexe financière de 114 € directement 
débitée sur le compte du club.  
 
FORFAITS NON DECLARES 
 
55120824 – Championnat U18 D3 Gr E du 06/12/2025 GRPT ACMIE 23 – ENT. PREY-ABPV 21  
Forfait du GRPT ACMIE 23 (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du GRPT ACMIE 23 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’ENT. PREY-ABPV 21 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du GRPT ACMIE l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55121868 – Championnat U13 Départemental 4 Groupe F du 06-12-2025 RC DE MUIDS VAUVRAY 1 – CS LES 
ANDELYS 2 
Forfait du CS LES ANDELYS 2 (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du CS LES ANDELYS 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du RC MUIDS VAUVRAY 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CS LES ANDELYS l’amende figurant à l’annexe financière de 108 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
54827661 – Critérium féminin U18 à 8 Groupe unique du 13-12-2025 ENT DOUAINS MADRIE 1– FC SEINE 
EURE 1   
Forfait du FC SEINE EURE (1er forfait)  
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 



Donne match perdu par forfait au club du FC SEINE EURE 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’ENT DOUAINS-MADRIE 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC SEINE EURE l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 

****** 

Erreur de saisie  
Match n° 54006394 – AS ROUTOT 31/AS MANNEVILLE S. MARS 31 
Critérium du matin Lc/Net Groupe A du 07-12-2025 
 
Pris connaissance des Mails des deux clubs qui confirme le score de 10-1 pour l’équipe de l’AS ROUTOT 31 
  
La Commission, dit que la rencontre doit être enregistrée avec la marque constatée sur le terrain soit, AS 
ROUTOT 31 « 10 » / AS MANNEVILLE S. MARS 31 « 1 »   
La Commission rappelle qu’à la fin des rencontres, les dirigeants ou capitaines lorsqu’ils viennent émarger la 
FMI sont tenus de vérifier les diverses indications y figurant.   
Inflige aux deux clubs, l’amende figurant à l’annexe financière de 6€ directement débitée sur le compte du 
club. 
 

****** 

ERRATUM CONCERNANT LES FINALES U13 F et G 
 
Les matchs auront lieu le 28 mars 2026 et non le 28 février sur le terrain du club de PACY MENILLES RC. 
 

****** 

PROCHAINE REUNION 
 
La Commission fixe la prochaine réunion le 16 janvier 2026  
 
 

****** 

 
 

Le Secrétaire de séance       Le Président de séance 
Patrice LECHER       Bernard MOUILLARD 

                                                                   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	6/1/2026	à	09:15:23	par	Muriel	FARCY PAGE	1	DE	1

Club	: 535173 F.C.	PLATEAU	NORD	AVIRON

Dossier	: 23472956 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199647 25/01/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: MGA Manquement	en	matière	de	gestion	administrative Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1001 Rappel	Aux	Devoirs	De	Sa	Charge 05/01/2026 51,00€

Club	: 580568 F.	C.	GISORS	VEXIN	NORMAND	27

Dossier	: 23472974 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U18	A	8/	1 Poule	Unique 54827658 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: MGA Manquement	en	matière	de	gestion	administrative Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1001 Rappel	Aux	Devoirs	De	Sa	Charge 05/01/2026

Club	: 501726 LA	CROIX	VALLEE	EURE	F.

Dossier	: 23472955 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199647 25/01/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: MGA Manquement	en	matière	de	gestion	administrative Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1001 Rappel	Aux	Devoirs	De	Sa	Charge 05/01/2026 51,00€

Club	: 580532 F.	C.	SEINE-EURE

Dossier	: 23472973 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U18	A	8/	1 Poule	Unique 54827658 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: MGA Manquement	en	matière	de	gestion	administrative Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1001 Rappel	Aux	Devoirs	De	Sa	Charge 05/01/2026

	 Total	Général	: 102,00€
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Club	: 544932 ENT.S.	ANGERVILLE-BAUX	STE	C-PLESSIS	GROHAN-VENTES

Dossier	: 23472602 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	F 54006981 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 535173 F.C.	PLATEAU	NORD	AVIRON

Dossier	: 23472584 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	C 54006660 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472592 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	H 55122011 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472985 du 05/01/2026 Coupe	Armand	Mandle/	Unique Poule	Unique 55219710 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FCO Forfait	déclaré	en	coupes	et	challenges Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FCOS Forfait	déclaré	coupe	Seniors 02/01/2026 02/01/2026 114,00€

Club	: 501387 C.S.	BEAUMONTAIS

Dossier	: 23472611 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	C 55121161 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472679 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	C 55121161 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472740 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	B 54006504 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 500216 S.C.	BERNAY

Dossier	: 23472610 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	B 55121088 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 518082 A.C.	BEUZEVILLE

Dossier	: 23472599 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	A 54006395 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472609 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	A 55121053 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472691 du 05/01/2026 Coupe	Armand	Mandle/	Unique Poule	Unique 55219701 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 564580 UNION	SPORTIVE	VEXIN	FÉMININE

Dossier	: 23472683 du 05/01/2026 Criterium	Seniors	Feminin	A	8/	1 Poule	A 54548234 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472972 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U18	A	8/	1 Poule	Unique 54827655 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F17F Forfait	non	déclaré	U18F 02/01/2026 02/01/2026 129,00€

Club	: 553136 F.	C.	DU	ROUMOIS	NORD

Dossier	: 23472675 du 05/01/2026 U18	Departemental	2/	1 Poule	A 55120622 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472718 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	B 54006504 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 582639 FUSION	CHARENTONNE	SAINT	AUBIN

Dossier	: 23472629 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	B 55121693 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 614537 F.C.	CAUMONT

Dossier	: 23472693 du 05/01/2026 Coupe	Armand	Mandle/	Unique Poule	Unique 55219706 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 500478 CHARLEVAL	F.C.

Dossier	: 23472639 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	E 55121783 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 550717 U.S.	CORMEILLES	-	LIEUREY

Dossier	: 23472598 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	D 54006286 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 590373 A.	S.	CRIQUEBEUF	FOOTBALL

Dossier	: 23472600 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	D 54006739 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472673 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	D 54006739 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 580967 CLUB	DE	FOOTBALL	DE	DOUAINS

Dossier	: 23472594 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	I 55122069 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472651 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	I 55122069 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 518080 U.S.	ETREPAGNY

Dossier	: 23472638 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	E 55121782 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 501565 AM.	S.	ROUTOT

Dossier	: 23472684 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U18	A	8/	1 Poule	Unique 54827935 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472711 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	A 54006394 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 02/01/2026 02/01/2026 17,00€

Club	: 532685 ESJM

Dossier	: 23472625 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	E 55122166 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472648 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	H 55122012 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
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Club	: 554350 EVREUX	FOOTBALL	CLUB	27

Dossier	: 23472585 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	E 55122166 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472605 du 05/01/2026 U18	Departemental	1/	1 Poule	B 55120581 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472627 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	F 55122226 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472646 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	H 55122009 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 563599 NFC	NAVARRE	F.	C.

Dossier	: 23472588 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	F 55122224 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 540752 A.S.	LA	VALLEE	DE	L'ANDELLE

Dossier	: 23472601 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	D 54006740 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472641 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	E 55121784 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 500163 C.S.	LES	ANDELYS

Dossier	: 23472987 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	F 55121868 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FB Forfait	non	déclaré	U13 02/01/2026 02/01/2026 108,00€

Club	: 545584 F.	C.	GARENNES	BUEIL	LA	COUTURE	BREUILPONT

Dossier	: 23472613 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	E 55121257 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472653 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	J 55122212 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
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Dossier	: 23472735 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	J 55122207 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 517078 U.S.	GASNY

Dossier	: 23472615 du 05/01/2026 U13	Departemental	1/	1 Poule	B 55121706 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 580568 F.	C.	GISORS	VEXIN	NORMAND	27

Dossier	: 23472642 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	E 55121785 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472658 du 05/01/2026 Criterium	Seniors	Feminin	A	8/	1 Poule	A 54550563 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472678 du 05/01/2026 U15	Departemental	2	A11/	1 Poule	B 55125496 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472709 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004842 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 02/01/2026 02/01/2026 17,00€
Dossier	: 23472732 du 05/01/2026 U13	Departemental	1/	1 Poule	B 55121707 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€
Dossier	: 23472746 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U18	A	8/	1 Poule	Unique 54827937 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€
Dossier	: 23472749 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	D 55122028 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 532110 F.C.	ILLIERS	L'EVEQUE

Dossier	: 23472604 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	G 54007060 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472745 du 05/01/2026 Criterium	Seniors	Feminin	A	8/	1 Poule	B 54550583 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 500373 C.S.	BONNEVILLOIS

Dossier	: 23472649 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	H 55122014 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 501726 LA	CROIX	VALLEE	EURE	F.

Dossier	: 23472591 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	G 55121927 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472595 du 05/01/2026 Criterium	Seniors	Feminin	A	8/	1 Poule	B 54548602 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 529158 F.C.	DU	GROS	THEIL

Dossier	: 23472632 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	C 55121721 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472682 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	C 55121721 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472751 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	C 55121726 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 560149 FOOTBALL	CLUB	DU	PAYS	DU	NEUBOURG

Dossier	: 23472620 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	B 55121883 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 547422 ENT.S.	VALLEE	DE	L	OISON

Dossier	: 23472630 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	B 55121696 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472633 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	D 55121751 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472719 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	B 54006507 07/12/2025

CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
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Personne	: DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 552519 F.C.	EURE	MADRIE	SEINE

Dossier	: 23472614 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	F 55121347 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472672 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	C 54006659 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472680 du 05/01/2026 U13	Departemental	1/	1 Poule	B 55121711 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472686 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U15	A	8/	1 Poule	0 54827714 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472687 du 05/01/2026 Criterium	U13f	D1/	1 Poule	0 55044293 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472715 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	F 55121347 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 02/01/2026 02/01/2026 17,00€

Club	: 501750 R.C.	LERY

Dossier	: 23472622 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	C 55121999 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472670 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062392 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472733 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	C 55121996 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 580532 F.	C.	SEINE-EURE

Dossier	: 23472589 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	D 55121752 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472636 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	D 55121754 13/12/2025
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Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472677 du 05/01/2026 U15	Departemental	2	A11/	1 Poule	A 55120923 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472722 du 05/01/2026 U18	Departemental	3/	1 Poule	C 55120684 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€
Dossier	: 23472988 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U18	A	8/	1 Poule	Unique 54827661 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F17F Forfait	non	déclaré	U18F 02/01/2026 02/01/2026 129,00€

Club	: 581461 UNION	SPORTIVE	DE	LOUVIERS

Dossier	: 23472671 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	C 54006658 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 501800 A.S.MANNEVILLE-ST-MARDS-FOURMETO

Dossier	: 23472737 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	A 54199752 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 563925 PACY	MENILLES	RACING	CLUB

Dossier	: 23472652 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	I 55122070 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472660 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U15	A	8/	1 Poule	0 54827713 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472676 du 05/01/2026 U18	Departemental	2/	1 Poule	B 55120637 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472734 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	I 55122065 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 501437 E.S.	DAMVILLE

Dossier	: 23472586 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	E 55122167 13/12/2025
CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
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Personne	: DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472607 du 05/01/2026 U18	Departemental	3/	1 Poule	E 55120825 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472623 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	E 55122162 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472628 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	F 55122227 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 549396 F.C.	VAL	DE	RISLE

Dossier	: 23472619 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	A 55121801 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 541542 F.C.	AVRAIS	NONANCOURT

Dossier	: 23472612 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	E 55121256 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 524306 ENT.	S.	NORMANVILLE

Dossier	: 23472593 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	H 55122011 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472618 du 05/01/2026 U13	Departemental	2/	1 Groupe	B 55121771 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 564449 UNION	SPORTIVE	DE	L	ANDELLE

Dossier	: 23472647 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	H 55122010 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 500244 CERC.	A.	PONT-AUDEMER

Dossier	: 23472581 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	A 54006393 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	6/1/2026	à	09:15:35	par	Muriel	FARCY PAGE	10	DE	13

Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 582628 U.	S.	RUGLES	LYRE

Dossier	: 23472603 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	G 54007058 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 550888 F.C.	SERQUIGNY	NASSANDRES

Dossier	: 23472726 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	B 55121086 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€
Dossier	: 23472748 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	B 55121887 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 564179 GRPT	J.	ANDRESIENNE	CROTH	MARCILLY	ILLIERS	EVEQUE

Dossier	: 23472624 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	E 55122163 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472728 du 05/01/2026 U15	Departemental	3	A11/	1 Poule	E 55121258 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€
Dossier	: 23472986 du 05/01/2026 U18	Departemental	3/	1 Poule	E 55120824 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F18 Forfait	non	déclaré	U18 02/01/2026 02/01/2026 129,00€

Club	: 500185 ST	AUBIN	F.C.

Dossier	: 23472688 du 05/01/2026 Criterium	U13f	D1/	1 Poule	0 55044294 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 534194 A.S.	ST-ELIER

Dossier	: 23472669 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115794 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 521578 ST	MARCEL	F.

Dossier	: 23472590 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	G 55121924 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	6/1/2026	à	09:15:35	par	Muriel	FARCY PAGE	11	DE	13

Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472596 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U15	A	8/	1 Poule	0 54827715 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472644 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	G 55121924 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472657 du 05/01/2026 Criterium	Seniors	Feminin	A	8/	1 Poule	A 54550563 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472674 du 05/01/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	1 Groupe	E 54006924 14/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 523717 F.A.	DU	ROUMOIS

Dossier	: 23472634 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	D 55121752 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 546993 F.C.	DE	MADRIE

Dossier	: 23472747 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U15	A	8/	1 Poule	0 54827712 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 527047 SAINT	SEBASTIEN	F.

Dossier	: 23472587 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	F 55122223 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472608 du 05/01/2026 U15	Departemental	1	A11/	1 Poule	B 55120881 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472626 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	F 55122223 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472655 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	K 55122368 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472713 du 05/01/2026 U18	Departemental	2/	1 Poule	A 55120623 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	6/1/2026	à	09:15:35	par	Muriel	FARCY PAGE	12	DE	13

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 02/01/2026 02/01/2026 17,00€
Dossier	: 23472714 du 05/01/2026 U15	Departemental	1	A11/	1 Poule	B 55120881 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 02/01/2026 02/01/2026 17,00€

Club	: 514465 R.	C.	MALHERBE/SURVILLE	F.

Dossier	: 23472597 du 05/01/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062523 07/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472635 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	D 55121753 10/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 590135 UNION	SPORTIVE	DU	CANTON	DE	THIBERVILLE

Dossier	: 23472606 du 05/01/2026 U18	Departemental	3/	1 Poule	A 55120653 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472621 du 05/01/2026 U13	Departemental	3/	1 Groupe	B 55121886 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 515201 F.	C.	VAL	DE	REUIL

Dossier	: 23472616 du 05/01/2026 U13	Departemental	1/	1 Poule	B 55121709 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472617 du 05/01/2026 U13	Departemental	2/	1 Groupe	B 55121769 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472730 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U15	A	8/	1 Poule	0 54827709 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 500362 ST.	DE	PORTE	NORMANDE	VERNON

Dossier	: 23472637 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	E 55121779 22/11/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€
Dossier	: 23472643 du 05/01/2026 U13	Departemental	4/	1 Groupe	G 55121923 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	6/1/2026	à	09:15:35	par	Muriel	FARCY PAGE	13	DE	13

Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

Club	: 520907 AM.	S.	DE	VESLY

Dossier	: 23472721 du 05/01/2026 U18	Departemental	3/	1 Poule	C 55120682 06/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 02/01/2026 02/01/2026 30,00€

Club	: 564470 AVENIR	SPORTIF	SYNQ	VILLAGES

Dossier	: 23472662 du 05/01/2026 Criterium	Feminin	U15	A	8/	1 Poule	0 54827715 13/12/2025

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 02/01/2026 02/01/2026 6,00€

	 Total	Général	: 1	816,00€


